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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA s’appliquent aux prestations complémentaires fédérales à
moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1 al. 1 LPC).

E. 3.1
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA. Dans
la mesure où le recours (du 6 octobre 2021) a été interjeté postérieurement au 1er janvier
2021, il est soumis au nouveau droit (cf. art. 82a LPGA a contrario). Dans le cadre de la
réforme de la LPC, entrée en vigueur le 1er janvier 2021, de nombreuses dispositions ont
été modifiées (FF 2016 7249 ; RO 2020 585).

E. 3.2
D’après les principes généraux en matière de droit transitoire, on applique, en cas de
changement de règles de droit et sauf réglementation transitoire contraire, les dispositions
en vigueur lors de la réalisation de l’état de fait qui doit être apprécié juridiquement et qui a
des conséquences juridiques (ATF 140 V 41 consid. 6.3.1 et les références). Selon l'al. 1 des
dispositions transitoires de la modification du 22 mars 2019 (réforme des prestations
complémentaires), l’ancien droit reste applicable pendant trois ans à compter de l’entrée en
vigueur de la présente modification aux bénéficiaires de prestations complémentaires pour
lesquels la réforme des
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diminution de la prestation complémentaire annuelle ou la perte du droit à celle-ci.

E. 3.3
Dès lors que le recourant n’était pas bénéficiaire de prestations complémentaires au 1er
janvier 2021 et qu’il a déposé sa demande postérieurement à cette date, le présent litige est
soumis au nouveau droit. Les dispositions légales seront donc citées, ci-après, dans leur
teneur en vigueur dès le 1er janvier 2021.



E. 4
Le délai de recours est de trente jours (art. 60 al. 1 LPGA ; art. 62 al. 1 let. a LPA). Interjeté
dans les forme (art. 61 let. b LPGA) et délai légaux, le recours est recevable.

E. 5
Le litige porte sur le point de savoir si le recourant a droit à des prestations
complémentaires, singulièrement s’il doit être fait abstraction d’une partie de sa fortune
pour établir son éventuel droit à des prestations complémentaires.

E. 6
En vertu de l'art. 9a al. 1 let. a LPC, les personnes seules dont la fortune nette est inférieure
au seuil de CHF 100'000.- ont droit à des prestations complémentaires.

E. 7
Selon l’art. 11a al. 2 LPC, les revenus, parts de fortune et droits légaux ou contractuels
auxquels l’ayant droit a renoncé sans obligation légale et sans contre-prestation adéquate
sont pris en compte dans les revenus déterminants comme s’il n’y avait pas renoncé.

E. 8
Selon l’art. 17b let. a de l'ordonnance sur les prestations complémentaires à
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS
831.301), il y a dessaisissement de fortune, notamment, lorsqu’une personne aliène des
parts de fortune sans obligation légale et que la contre-prestation n’atteint pas, au moins,
90% de la valeur de la prestation.

E. 9.1
Pour qu'un dessaisissement de fortune puisse être pris en compte dans le calcul des
prestations complémentaires, la jurisprudence soumet cet acte à la condition qu'il ait été fait
"sans obligation juridique", respectivement "sans avoir reçu en échange une
contre-prestation équivalente". Les deux conditions précitées ne sont pas cumulatives, mais
alternatives. (ATF 131 V 329 consid. 4.4).

E. 9.2
Le moment déterminant pour établir la valeur des parts de fortune dessaisies et de la
contre-prestation éventuelle est celui du dessaisissement (OFAS, Directives concernant les
prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI - DPC, état au 1er janvier 2022, ch. 3532.04;
ATF 120 V 182 consid. 4b; arrêt du Tribunal fédéral 9C_67/2011 du 29 août 2011 consid.
5.1).

E. 9.3
L'art. 11a al. 2 LPC contient une définition claire de la notion de dessaisissement qui faisait
défaut dans le cadre de l'art. 11 al. 1 let. g aLPC, sans qu'il ne modifie toutefois la pratique
en matière de renonciation à des ressources ou de dessaisissement de fortune. En particulier,
une contre-prestation est considérée comme adéquate si elle atteint au moins 90% de la
valeur de la
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contre-prestation obtenue est considérée comme adéquate si la preuve d’achat est apportée
par la personne demandant les prestations complémentaires. Les jeux de hasard, les jeux de
loterie et les jeux de casino n’offrent au contraire aucune contre-prestation adéquate et la



fortune perdue de cette manière constitue un dessaisissement de fortune au même titre
qu’une donation. Il en va de même lorsque la fortune a fait l’objet d’un investissement
imprudent qu’une personne raisonnable n’aurait, au vu des circonstances, pas effectué
(Message du Conseil fédéral relatif à la modification de la loi sur les prestations
complémentaires [Réforme des PC] du 16 septembre 2016, FF 2016 7249 pp. 7322 et
7323).

E. 9.4
Lorsque la fortune diminue de façon substantielle sans que le bénéficiaire des prestations
complémentaires puisse prouver l’utilisation qu’il en a faite, on suppose, en principe, qu’il y
a dessaisissement (DPC ch. 3532.09).

E. 10.1
Par ailleurs, la procédure est régie par le principe inquisitoire, selon lequel les faits
pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le juge. Mais ce principe n'est pas
absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à l'instruction de
l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter, dans la mesure
où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la nature du
litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences
de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 et les références).

E. 10.2
En particulier, dans le régime des prestations complémentaires, l'assuré qui n'est pas en
mesure de prouver que ses dépenses ont été effectuées moyennant contre-prestation
adéquate ne peut pas se prévaloir d'une diminution correspondante de sa fortune, mais doit
accepter que l'on s'enquière des motifs de cette diminution et, en l'absence de la preuve
requise, que l'on tienne compte d'une fortune hypothétique (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances P 65/04 du 29 août 2005 consid. 5.3.2; VSI 1994 p. 227 consid. 4b). Mais avant
de statuer en l'état du dossier, l'administration devra avertir la partie défaillante des
conséquences de son attitude et lui impartir un délai raisonnable pour la modifier; de même
devra-t-elle compléter elle-même l'instruction de la cause s'il lui est possible d'élucider les
faits sans complications spéciales, malgré l'absence de collaboration d'une partie (cf. ATF
117 V 261 consid. 3b; ATF 108 V 229 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral des assurances P
59/02 du 28 août 2003 consid. 3.3 et les références).

E. 11
Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit,
le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 142 V 435 consid. 1
et les références; ATF 126 V 353 consid. 5b et les références; ATF 125 V 193 consid. 2
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principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a et la référence).

E. 12



En l'occurrence, le recourant allègue qu’en raison des troubles psychiques dont il est
victime, il aurait dépensé des sommes folles dont il n’y aurait pas lieu de tenir compte dans
le calcul des prestations. À l’appui de ses allégations, il a communiqué à la chambre de
céans la copie du courrier du Dr B______, daté du 30 mars 2021. Ce dernier mentionne que
le recourant lui a décrit avoir des difficultés à s’occuper de ses tâches administratives et
avoir effectué des achats et des cadeaux qui auraient largement dépassé son budget.
Néanmoins, une addiction aux jeux, une éventuelle prodigalité ou une incapacité de
discernement n’est pas objectivée ni mentionnée dans les limitations fonctionnelles
incapacitantes. Il s’ensuit que l’on ne peut guère considérer qu’il est établi objectivement et
au degré de la vraisemblance prépondérante que le recourant a dépensé une partie de sa
fortune en raison de ses troubles psychiques. De surcroit, le recourant n’a soumis aucune
pièce permettant d’établir la contre-prestation de ses dépenses. Même si c’était le cas, les
pièces au dossier démontrent qu’au moment du dépôt de sa demande de prestations
complémentaires, le recourant avait une fortune qui dépassait encore largement les seuils
fixés par la LPC. En effet, il ressort des calculs effectués par le SPC et dont le recourant
lui-même admet l’exactitude, que ce dernier est titulaire d’une fortune bien supérieure au
seuil de CHF 100'000.- fixé par l’art. 9a al. 1 let. a LPC, ce qui lui ferme le droit à des
prestations complémentaires.

E. 13
Dès lors, la chambre de céans ne peut que constater que la décision querellée est bien
fondée et que le recours doit être rejeté.

E. 14
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario).
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